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PPA Observations Proposition de réponses qui seront apportées au dossier de PLU après Enquête Publique 

Service Départemental d’Incendie 

et de Secours d’Indre et Loire 

(SDIS) 

Date de réception : 29 mai 2020 

Pas d’avis formulé 

 

Le SDIS rappelle les articles des textes réglementaires qui s’appliquent en matière de 

sécurité contre les incendies.  

 

 

 

Ces précisions seront ajoutées aux Annexes (IV) du Règlement écrit. 

 

Chambre des Métiers et de 

l’Artisanat 

Date de réception : 03 juillet 2020 

Aucune remarque formulée 

 

/ 

 

/ 

CDPENAF 

Séance du 18 juin 2020 

Courrier du 30 juin 2020 

 

1 – Avis favorable sous réserve de 

précisions 

 

2 - Règlement des zones A et N – 

Avis favorable aux dispositions 

du règlement  sous réserve  

 

Point 1  

Il a été précisé durant la réunion de commission du 18/06/2020 :  

- que le foncier actuellement utilisé pour les activités sportives, fera l’objet d’une étude de 

requalification voire faisabilité au moment où la commune souhaitera s’engager dans le projet de la 

Braquerie. Par conséquent, définir actuellement la destination de ce foncier est prématurée. En 

fonction également de l’étude de faisabilité qui sera réalisée en son temps sur la Braquerie, le foncier 

actuellement occupé par les activités sportives, le restera peut-être.   

- Qu’un phasage à ce stade de la réflexion serait aléatoire vis-à-vis de la faisabilité technique et 

opérationnelle de ce secteur.  Lorsque la commune engagera une réflexion plus poussée sur la mise en 

œuvre de la Plaudrie, les études permettront alors de définir un phasage cohérent avec les aspects 

environnementaux, opérationnels, de gestion foncière et financiers.  

Point 2 

Il sera ajouté dans les zones A et N, article « Implantation des constructions sur l’unité foncière » :  
« Les piscines et les locaux techniques associés, devront s’implanter à moins de 20 mètres de ladite habitation 
principale » 



3/22 

3/14 – PLU de Larçay  - note de synthèse indiquant les modifications qu’il est envisagé d’apporter au projet de PLU après enquête publique – Réponses aux observations des services de l’Etat et autres courriers      

 

Chambre d’Agriculture d’Indre-et-

Loire 

Courrier du 05 aout 2020 

 

Avis favorable 

 

Point 1  

 

 
 

 

Point 2  

 
 

Plan de zonage  

Point 3 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Reglement écrit 

Point 4 

 

 
Point 5 

 

Point 1  

Sera ajouté à l’OAP et au RP  :  

Les enjeux majeurs du secteur sont :  

• L’accueil d’activités, en lien avec le tissu existant de Larçay et avec les besoins de la Communauté de 
communes. 

• Conforter le pôle économique de la CCTEV. 
 

L’argumentaire de la CCTEV avec les précisions sur le stock foncier disponible sera intégré au rapport de 

présentation (voir annexe).  

 

Point 2  

Sera ajouté à l’OAP et au RP :  

- Maintenir les circulations des engins agricoles sur la commune pour l’accès aux parcelles facilitant le 
maintien de l’agriculture sur le territoire. 

 

 

Plan de zonage  

Point 3 

- La CDPENAF n’a pas soulevé ce point.  

- Les équipements collectifs sont autorisés en zone N ; par conséquent la fourrière animale et sécurité 

civile est un équipement collectif donc autorisée.  

Extrait règlement : « Les constructions et installations, nécessaires à des équipements collectifs dès lors 

qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité forestière du terrain sur lequel elles sont 

implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages » 

 

Définition réglementaire  

« Une fourrière est une structure « communale apte à l’accueil et à la garde des chiens et chats trouvés errants ou en 

état de divagation jusqu’au terme des délais fixés aux articles L. 211‐25 et L. 211‐ 26 » (article L. 211‐24 du CRPM).  

La fourrière est donc un service public relevant des collectivités territoriales, contrairement au refuge qui est « un 

établissement à but non lucratif géré par une fondation ou une association de protection des animaux désignée à 

cet effet par le préfet… » (article L. 214‐6 du CRPM). 

 

Reglement écrit 

Point 4 

- Toutes zones U : déjà interdit. 

- Toutes zones AU : déjà interdit. 

- Règlement écrit : Il sera procédé à un rappel en zones A et N 

 

 

 

Point 5 :  

Les parcs photovoltaïques sont destinés au développement des énergies renouvelables. Or, il semble incohérent 

d’interdire les parcs photovoltaïques car cela revient à interdire le développement des EnR, ce qui va à 

l’encontre du PADD et du développement durable au sens large. 

D’autre part, le règlement autorise :  
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Point 6 

 
 

Point 7 

 

« Les constructions et installations, nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu’elles ne sont pas 

incompatibles avec l’exercice d’une activité forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu’elles ne 

portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages » 

 

L’arrêté du 10 novembre 2016 définissant les destinations et sous-destinations de constructions pouvant être 

réglementées par le règlement national d'urbanisme et les règlements des plans locaux d'urbanisme ou les 

documents en tenant lieu  précise que la destination « équipements d'intérêt collectif et services publics » 

prévue au 4° de l'article R. 151-27 du code de l'urbanisme comprend 6 sous-destinations dont :  

Article 4 :  « La sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés » 

recouvre les constructions des équipements collectifs de nature technique ou industrielle. Cette sous-

destination comprend notamment les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services 

publics, les constructions techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services 

urbains, les constructions industrielles concourant à la production d'énergie. 

 

Nous proposons alors de préciser ce qui est autorisé en ajoutant  dans toutes les zones du règlement écrit et 

dans le RP : 

- Zone N : Les constructions et installations, nécessaires à des équipements d’intérêt collectif et services 
publics, notamment les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés dès lors 
qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité forestière du terrain sur lequel elles sont 
implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

- Zone A : Les constructions, installations, travaux ou ouvrages techniques liés ou nécessaires, soit à la 
réalisation d’infrastructures publiques, soit au fonctionnement des services publics collectifs ou d’intérêt 
général, notamment les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés dès lors 
qu’ils ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur 
lequel elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels, 
agricoles et des paysages.  

- Zone Ux -  toutes zones AU : nous proposons d’autoriser : les locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 
 

Point 6 

Sera ajouté dans le Règlement :  

- A condition de ne pas créer de logement supplémentaire : 
- Les annexes d’une surface comprise entre 9 m2 et 20 m2 à condition qu’elles soient liées aux 

constructions existantes.  
- Les extensions des constructions.  

 

 

Point 7 

Sera ajouté dans le Règlement :  

- Les constructions principales et leur annexe d’une surface supérieure à 9 m2, seront implantées : 
- Soit sur une ou plusieurs limites séparatives, hors limite séparative avec les zones A, Ap ou N, 

dans ce cas, un retrait de 3 mètres minimum s’applique.  
- Soit avec un retrait de la limite séparative de 3 mètres minimum.  

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
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Emplacements réservés  

Point 8 

 
 

Point 9 

 
 

Point 10 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point 11 

 
 

 

 

 

 

 

 

Point 8 

Les surfaces seront ajoutées dans le Règlement écrit et dans le RP 

 

 

 

 

Point 9 

Ce point sera ajouté dans toutes les zones du Règlement écrit :  

- « Cheminements doux : Les emplacements réservés pour des cheminements doux, édifiés sur des voies 
ou chemins privés existants, conserveront impérativement la possibilité d'être utilisés par les engins 
agricoles s'ils desservent des parcelles ou s'ils constituent une voie de transit utilisée par les exploitants. 
Leur aménagement sera compatible avec la circulation agricole. » 

 
 
Point 10 

Ce chemin est existant et utilisé en l’état ; celui-ci ne pose pas de problème. Il sera réduit à 2 mètres de largeur.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Point 11 

Cette surface de 1.8 ha répond à une prévision  

sur le long terme. 

De plus, ce futur cimetière à vocation à répondre aux 

besoins des communes voisines dans le cadre de  

l’intercommunalité. 

D’autre part, l’emplacement réservé n’empeche pas la  

culture de la parcelle.   

L’emplacement réservé est conservé en l’état.  
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Courrier Préfère Indre et Loire + 

Avis DDT 

Courrier du 21 aout 2020 

 

Avis favorable sous conditions  

Point 1  

 
 

Point 2 

 
 

 

 

Point 1 

Mail fait à la DDT, le 14/09 et le 01/10 (relance). Nous sommes en attente des pièces des SUP à jour pour 

intégration à l’approbation du PLU.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point 2 

 

- Précision apportée dans chaque zone :  

- « Réseaux et ligne HT :  

- (…) 
- Pour l’ensemble des zones U, les règles de constructions ne s’appliquent pas aux ouvrages du Réseau de 

Transport d’Electricité. » 
 

- RTE n’est pas mentionné dans le Chapitre 1 au paragraphe 1er des règlements de zone.  

 

 

- ZONE U :  

- Il est rappelé que dans le règlement de Larçay, « ce qui n’est pas interdit est autorisé ».  

- Les demandes faites par la DDT pour ajouter au Chapitre 1 paragraphes 2 et chapitre 2 paragraphe 1 

article 2, ne sont pas soumises à condition ni interdites, par conséquent, elles sont autorisées.  

 

- D’autre part, il est spécifié dans la destination de la zone :  

- « Réseaux et ligne HT :  

- (…) 
- Pour l’ensemble des zones U, les règles de constructions ne s’appliquent pas aux ouvrages du Réseau de 

Transport d’Electricité. » 
- Il n’est alors pas nécessaire d’alourdir le règlement dans le chapitre sur les hauteurs.   

 

- Les zones A et N font déjà état de ses spécificités. 
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Point 3 

 
Point 4 

 
 

 

 

 

 

 

Point 5 

 
 

 

 

 

 

Point 3  

 

- Sera ajouté dans chaque zone du Règlement :  

- Servitudes et installations liées au Gaz : 

- Sont admis, dans l'ensemble des zones définies ci-après sauf mention contraire :  

- les canalisations (conduites enterrées et installations annexes) de transport de gaz ou assimilé y compris 
les ouvrages techniques nécessaires à leur fonctionnement et leur bornage, ainsi que les affouillements 
et exhaussements inhérents à leur construction et aux interventions ultérieures relatives au maintien de 
la sécurité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point 4 

- Il a été précisé que ce secteur fera l’objet d’une étude de faisabilité pour convenir des éléments de 

programme, de sa faisabilité technique et environnementale. Outre l’aspect communale, il est aussi 

précisé dans l’OAP que « Le secteur de la Braquerie se trouve à l’interface de la ZA des Brosses, et d’espaces 

naturels et agricoles, tout en étant en limite de Larçay mais également de Saint Avertin par la rue de la 

Braquerie.  

- Il s’agit d’une articulation multifonctionnelle entre deux communes, puis au-delà, c’est une articulation au 

sein de l’agglomération.  

- Par conséquent, cette zone de projet constitue une centralité importante à l’échelle territoriale.  

- L’aménagement de ce secteur doit s’envisager pour les 10 années à venir et dans un projet de territoire ; 

c’est dans cette perspective que Larçay souhaite développer ce secteur. »  

 

- Sur la destination des secteurs d’équipement sportif voir le réponse faite à la CDPENAF.  

 

Point 5 

- Il est effectivement pertinent de s’interroger sur les flux routiers et les impacts des projets de 

développement urbain et économique sur l’augmention de ce trafic. Or, il semble plus judicieux de 

convenir d’une étude à l’échelle de Tours Métropole ou encore de la CCTEV et ceci dans le cadre du 

PLUi en cours d’élaboration. Il conviendra alors au maitre d’oeuvre du PLUi d’engager cette étude via 

une échelle territoriale maitrisée par le maitre d’ouvrage (CCTEV ou Tours Métropole). 

- De plus, une enquête Mobilités est en cours de finalisation (SMAT, Région Centre-Val de Loire, Syndicat 

des Mobilités). Celle-ci ne propose pas de données communales mais questionne néanmoins les 

personnes sur leurs pratiques en matière de mobilité. Les données seront accessibles au public en 

octobre 2020.  
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Point 6 

 

 

Point 6 

- Précision : il n’est pas question d’évaluation environnementale mais de l’état initial de l’environnement, 

Larçay ne faisant pas l’objet d’une demande d’évaluation environnementale par la DREAL/MRAE.  

- Les modifications demandées dans l’Etat initial de l’Environnement seront réalisées  

- Modification des fiches OAP zones humides selon la nouvelle reglementation  

- Les règles de construction parasismiques seront ajoutées dans  les informations dans l’EIE 
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Point 7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point 7 

- Le PPRMT a été demandé à plusieurs reprises aux services risques de la DDT en format dématérialisé 

afin de l’intégrer au PLU car le document papier faisant office de document opposable n’est pas 

exploitable visuellement et non fiable. De plus les références cadastrales ayant évolué, les zones de 

risques doivent être reportées par le gestionnaire de la SUP pour assurer un suivi juridique. 

- Si la DDT met à jour ses données Risques, ce point pourra être traité dans le futur PLUi.   

- Pour une bonne lecture des risques, le PLU sera téléversé sur le Géoportail de l’urbanisme ; c’est au 

gestionnaire de téléverser la SUP – le PLU ne pouvant pas se substituer à la SUP.  
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Point 8 

 
Point 9 

 
Point 10 

 
Point 11 

 

 
 

 

 

 

Point 8 

- Les études des eaux pluviales, schéma d’assainissement et eau potable ont été lancées au même 

moment. Or, le bureau d’études en charge de ces dossiers n’a pas finalisé en temps et heure le plan 

des réseaux et certaines pièces du dossier. Par conséquent, le dossier de PLU sera présenté et 

approuvé avec les pièces du dossier d’arrêt. Une mise à jour sera réalisée par la suite si nécessaire.  

 

Point 9 

- Ce point sera reporté sur le géoportail de l’urbanisme car par expérience la superposition de couches 

devient illisible en format papier.  

- Pour autant, c’est une contrainte connue et disponible dans les Annexes du PLU « Classements 

sonores » 

 

Point 10 

- Toutes les zones et parcelles ont été analysées pour être inscrites ou non en secteur Uj. Certaines 

parcelles ont d’ailleurs été recencées en espaces libres de type dents creuses.  

- Concernant le secteur proposé dans l’avis, il vient juste d’être aménagé et il est à peine planté. Son 

classement en zone Uj pourra se faire au moment de l’élaboration du PLUi si cela est pertinent dans les 

analyses qui seront menées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Point 11 

 

Mail fait à la DDT, le 14/09 et le 01/10 (relance). Nous sommes en attente des pièces des SUP à jour pour 

intégration à l’approbation du PLU.  

 

Des photographies pour vérifier la visibilité depuis le coteau opposé de Montlouis sur Loire seront réalisées et 

versées au dossier de PLU.  
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Point 12 

 
 

Point 13 

 
 

Point 14 

 

 
 

Point 12 

- Le PPRMT est déjà spécifié dans le PLU pour chaque zone.  

 

- D’autre part, il est fait mention uniquement de RECOMMANDATION dans le CHAPITRE 3 des zones.  

 

- Le règlement pour toutes les zones sera modifié :  

- « Toute occupation du sol ou installation au sein des zones soumises au risque mouvement de terrain 

doivent respecter les règles édictées par le Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles de 

Mouvements de terrain (PPRMT) et sols argileux, disponible en Annexes du PLU. » 

 

- Les textes de Loi évoluant constamment, il n’est pas recommandé par le Ministère de la Cohésion des 

Territoires d’y faire référence.  

 

 

 

 

 

Point 13 

- Ceci est rappelé dans le dispositions générales, il n’est pas nécessaire d’alourdir le règlement pour 

l’application de la SUP qui de toute manière s’impose au PLU.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point 14 

- La commune ne souhaite pas se substituer à l’avis de l’ABF.  

- De manière générale sur les questions relatives au patrimoine, il convient de préciser que l’ABF est 

consulté dès lors que son avis est requis.   

 

 

 

 

 

 

 

 



13/22 

13/14 – PLU de Larçay  - note de synthèse indiquant les modifications qu’il est envisagé d’apporter au projet de PLU après enquête publique – Réponses aux observations des services de l’Etat et autres courriers      

 

Point 15 

 

 

Point 15 

 

- Il sera indiqué dans le règlement : « Les constructions nouvelles devront s’insérer au plus près du terrain 
naturel prenant en référence la côte Ngf ».  

 

- Cette demande n’est pas équitable et freine le projet architectural et environnemental. La réponse des 

lotisseurs a ce type de règlement est la réalisation de pavillon.  

 

- Ceci est déjà mentionné à « article 2-2-1 Insertion de la construction principale dans le contexte », cela 

sera étendu aux extensions et annexes pour toutes les zones : « Insertion de la construction principale, 

de ses annexes et extension dans le contexte »   

 

- Hauteur : le terme « maximal » sera ajouté   

 

 

- Les règles d’implantation sont celles de la CDPENAF (moins de 20 mètres) 

 

 

- « Privilégier » n’est pas une règle ; le règlement impose.  

 

 

 

 

 

- Pour la demande d’implantation en secteur Ua, il n’existe pas de dent creuse, le règlement précise que 

les implantations existantes seront conservées. Ceci va dans le sens de l’avis de l’UDAP.   

o « Dans la zone Ua :  

o En cas de reconstruction des constructions principales, l’alignement existant sera conservé.  
o Les constructions principales de la Rue Nationale, seront implantées à l’alignement de la voirie 

existante. L’alignement pourra s’effectuer par un muret. » 
 

 

 

 

 

- Une grande partie des demandes ne peuvent pas faire l’objet d’une règle. De plus, elles ne 

correspondent pas aux souhaits de la commune 
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Point 16 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Un travail exhaustif et de terrain a été réalisé avec les élus ce qui a permis de retenir les éléments de 

qualité à préserver. Beaucoup ont déjà été dénaturé par des travaux des propriétaires.   

 

- Le choix des élus a été de travailler par fiche et de ne pas les mentionner dans le règlement écrit.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Point 16 

 

 

- Point traité dans les paragraphes précedents. En attente des données de la DDT.  

 

 

 

- Les OAP sont des orientations, elles ne peuvent pas imposer.  

 

 

 

- Ce point sera traité dans le futur PLUi.  

 

- Les boisements sont déjà notés comme « à préserver » dans l’OAP de la Braquerie. 

- Pour le secteur des Brosses, celui-ci est sous compétente intercommunale.  

 

 

- Les clôtures ne sont pas imposées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point 17 
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Point 17 

 
 

 

Voir réponses effectuées dans les paragraphes précédents.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Demandes spécifiques de Mme le 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point 18 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point 18 
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Préfète 

 
 

 

 

- Ces précisions sur les typologies de logements seront apportées dans le cadre de la mise en œuvre 

d’études de faisabilité sur le secteur de la Plaudrie.  

- Il apparait prématuré à la commune d’établir une programmation à l’étape du PLU au risque de devoir 

révision le PLU de nouveau si cette programmation n’est pas cohérente avec la faisabilité du projet.  

- Il sera ajouté dans l’OAP une fourchette pour les logements locatifs sociaux comprise entre 15 à 20%. 

 

 

- Le phasage pose la même problématique.  

 

 

 

- Voir réponse rédigée dans les paragraphes précédents  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Voir réponse rédigée dans les paragraphes précédents  

 

 

 

- L’ABF a été consulté à plusieurs reprises durant l’élaboration du PLU mais malheureusement aucun 

conseil ou suggestion n’a été mentionné.  

 

CNPF 

Courrier du 25 aout 2020 

 

Pas d’avis  

Transmission d’une note pour information  / 

 

 

 

 

 

 

 

Conseil départemental Point 1 Point 1 
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Courrier du 09 sept 2020 

 

Avis favorable  

 
Point 2 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point 3 

Le RP sera actualisé 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point 2 

- Ce point a été vérifié. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point 3 

Ce point n’a pas nécessité d’apparaitre dans le PLU 
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Point 4 

 
Point 5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point 4 

Le RP sera actualisé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point 5 

Ce point n’a pas à figurer dans le PLU 
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Point 6 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point 6 

Point déjà noté dans les SUP.  
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Annexes  

Argumentaire de la CCTEV pour la zone des Brosses 

 


